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MUNICIPALITY OF 
ALLEYN AND CAWOOD 

Ir is widi great pleasure and enthusiasm that I invite ail residenis, permanent and 
seasonal, interesred in participating as mernbers in the rnunicipaliry’ç ”Environmenmi 
Management Comminee” IO provide &eir names and telephone numbers to Kim Cartier- 
Villeneuve or Richard Courchaine at the municipal office or by telephone ar (8 19) 467- 
2941 so we may contacf you for die first meeting. 

The purpose of rhis comminee is wofold; 

1. Consistent with die municipaiity’s desire to excel in its respect for the 
environment (see anached resolution no. 137-12-04 dated Decernber 6n, 7004), 
we now wish IO proceed ro îhe nexr step, ISO 14000 series certification. 

ISO (hremationai Organization for Smdardization) is a network of national 
standards institutes from 148 countries working in partnership wirh inremational 
organizations, govements, industry, business and consumer representanves. 

ISO 14001 applies IO rhe processes rhar influence an organkarion’s 
environmental performance, it nares generic requirements for environmenrai 
managemenr sysrems (EMS) implemented by any organisation, in any sector of 
aaivity. 

Alrhough rhe ISO 14001 EMS standard has pnrnarily remained in the hands of 
Iarger national and multinational companies, certification has been growing 
rapidly, partiy due to recenrly introduced approaches IO overcorne the barriers 
encountered by small or medium sized orgarizations. 

Governent authonries have, in rhe pasr, taken various sreps IO encoura-e 
organimtions IO cerriSi themselves radier than pursue certificarion of diex own 
organizations. However, witi rising global environmental awareness, local 
govemments and businesses of ail uzes have beçun 10 implemenx ISO i4001- 
based environmental management systems. 

Worldwide, there are relarively few rnunicipalities that h v e  ISO 14000 family 
certification, we wish IO be one of them. 

We beiieve that rhese effons will ailow Al!eyn and Cawood to srand OUT above 
the rest when it cornes to environmental consciousness and for raking the acnons 
consisïenr with rhiç corsciousness. 
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,4t no expense, D C  managemenr and environmental services have agreed to 
collaborare and rake a leading roie 10 work with rhe municipality’s 
Environmental Management Committee (EMC) in raking the steps leading TO 
ISO 14000 senes certification. 

2. The Municipaliry of Alleyn and Cawood has recently agreed IO proceed to the 
next s ep  in the process leading 10 a Ençineered Landfill Site in OUT municipality. 

The Municipalis. and the promoter of the projecr, LDC, borh agree that rhe 
community musr be involved in the procesr from rhe start to die end. 

The Environmental Management Commitree (EMC) shall work in collaboration 
wirh LDC IO ensure rhat rhe residents remain informed of relevani activities and 
rhat the& conCems u e  heard and dealt with appropriately. The EMC shall work 
with LDC to maintain the public acceptabiliry of the project by ensunng the 
greatest respect for the people, their heairh and the environment. 

Should or when rhe site begins operanons, rhe EMC’s membership in activities 
relaring IO the Ençineered Landfill Site may be altered as imposed by the 
provinciai govemment. Proposed provincial regilarions require media, 
environmentalisr group and regional representation in the warchdog commiaees 
for such Utes. 

In rimes of increasing responsibilities and financial srrain, a small municipality iike ours, 
ISO certified, with the 1001s and inbnsmicture to comply with new provincial laws, with 
mounr O’Brien, with.. . . . . 

In Partnership 

Mayor 
Municipality of Alleyn and Cawood 
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Une d6sillusion face aux comités de vigilance 
Des participants ont exprimé leur désenchantement au regard des comités de 
vigilance existant pour d'autres lieux d'enfouissement sanitaire. Selon eux, ces 
comités de vigilance sont inefficaces et leur fonctionnement c0-e des lacunes 
importantes. Certains ont m&me décidé de surseoir 6 leurs mandats malgré les 
désagréments que leur cause le lieu d'enfouissement exploité dans leur région 
(M. François Valiquette. DT9, p. 55). 

Les reprësentants du comité des citoyens de la Presqu'Tle-Lanaudibre --au 
comité de vigilance du LES de Lachenaie, lequel est inactif depuis le 23 novembre 
2004, croient qu'il faille éviter de nommer A ce comité des personnes qui sont en 
conflit d'intérêts, ou en apparence de conflit d'intérëts. Ils sont d'avis que leur travail 
souffre d'information incornpiete et peu transparente, que leur MRdat -&#ait .&ce 
clair et que les règles de fonctionnement du comité devraient etre imposées par le 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. De plus. pour 
l'un de ces représentants : 

[ ] le comiIé de vigilance, lui, doit étre en mesure, éventuellement, de suimetes 
opérations du site et d@tre en mesure de valider si les conditions et les exigences 
techniques sont respectées, toujours dans l'optique d'assurer la protection de 
I'envifonnement et de rendre negligeabies les impacts sur le voisinage'du Sne. 
(M. François Valiquette, DT9, p. 55) 

Pour sa part, ta Direction de santé publique et d'évaluation de Lanaudibre a insisté 
sur l'importance de créer un vrai comité de vigilance qui ne serait pas coRtTaK) pwie 
promoteur et qui agirait essentiellement avec et pour les citoyens : 

[ 1 seul un comité de vigilance autonome disposant de moyens et, pouvoirs d'agir 
ou denqu@ter sur !es nuisances des  opérations envers la population incommodée 
ou plaignante, et d e  voir .Ec I'appliation des correctifs juges perhnmanes-ermerr 
les impacts résiduels, pourrait gérer CQnVenablement ce type de risque résiduel. 
On devra aussi cf&r un envirmnement favorable au maintien des activités d'un 
tel cornit6 de vigilance à très long terme. 
(DM21, p. 13) 

Seion le représentant de ia Direclion de santé publique et d'évaluation de Lanaudière, 
des ministères et organismçis pourraient aussi collaborer à ce comité, avec raccord 
des citoyens. Les comités de vigiiance bénéficieraient alors d'un soutien -technique 
essentiel à la compr6hension des enjeux et à la prise de décision, qu'il soit 1% à 
i'environnemen!, la santé publique QU à i'agncultuw. I !  estime que ce comité devrait 
étre beaucoup mieux défini que ne le prévoit le projet de reglement. Il doit être 
sérieux, bien sîrucîu&, ,ndépendant du promoteur et des organisations, - m m p ~ S e  
essentiellement de citoyens du voisinage. II devrait égaiement étre en mesure d'établir 



un lien crédible entre la population. les organisations diverses et le pwmotwqarce 
que c'est le fondement dune bonne gestion des lieux d'enfouissement sanitaire. 
D'ailleurs, il est d'avis qu'un tel comité devrait déjà exister à Saint-Thomas pour 
favoriser i'insertion sociale des activités d'enfouissement actuelles (D'Mar& 
Bélanger, DT7, p. 53 : DT9. p. 78). I l  ajoute : 

Le comité de vigilance, quant à nous, est la cl6 de voOte du contrdle des risques 
psychosociaux qui sont, iïnalernent. dans un projet comme celui-la les risques les 
plus importants. 
(k t ,  DT7, p. 53) 

COSE Lanaudiére est un organisme à but non lucratif qui travaille à la protection de 
l'environnement et favorise la concertation entre les entreprises de la re ion de 
Lanaudière et les citoyens qui vivent à proximité de ces dernières. Cet 0rganiçnre.a 
créé, en juin 1999, un cornite de concertation visant à favoriser le dialogue enlre 
DépOt Rive-Nord et les citoyens du voisinage ainsi que les municipalités et MRC 
hotes du lieu. Selon le président de l'organisme, les rencontres regulieres tenues au 
cours de la première année d'existence du comité ont conduit à I !  du 
climat sonore autour du LES grgce à une diminution des heures d'activités. Le comité 
a aussi contribué à la réalisation d'une étude sur la qualité de l'air. Toutefois, la 
détérioration du climat des échanges, le manque de collabmtion de l'entreprise et 
I'impossibilite de créer un consensus menant à des décisions. même l e S . p l u s e ,  
sont autant de facteurs qui auraient conduit a la dissolution de la tablede-conceFtaiion 
(DM13.1. p. 2 : M. Marc Corriveau. DTQ, p. 17 et 18). 

La commission retient de l'expérience vécue par les quelques comités de-vig&me+%? 
activité au cours des derniéres années que leur mandat, leur structure et leur 
fonctionnement ne leur permettent pas de jouer efficacement leur rôle. Dans une 
perspective de développement durable, ces comités devraient pourtant &tre l'outil 
privilégié pour l'insertion harmonieuse d'un lieu d'enfouissement çaRitaHe -daes  if^ 
milieu, ce qui est loin d'ètre le cas à la lumière des expériences passées. 

+ .  La commission constete les dificultes importantes auxquelles sont & d s  ies 
comités de vigilance, soif en raison du manque d'information et de la difficulté 
d'insfaurer un dialogue constructif entre /'exploitant d'un lieu d'enfouissement sanifaire 
et la population, en particuiier lorsgue le confwfe est de$ conffictuel. 

t Avis - La commission est d'avis qu'un Comité de vigilance constitue un outil essentiel 
à l'insertion sociale d'un lieu d'enfouissement sanitaire. loutefois, il importe que W k s  
/es conditions soient rdunies pour que ce cornit6 fonctionne libremenf et efficacement. 
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+ Avis - La commission est d'avis que la cr6afion don comité de vigi/ance cr6dible au 
/;eu d'enfouissement sanitaire de Saint-Thomas pourrait contribuer B r & W c i n  4 u - 1 ~ 4  
de confiance entre Dépot Rive-Nod et les différents acteurs du miiieu. 

Une approche à privilégier pour un comité de v-igilance 
efficace 
COSE Lanaudière a prépare, en collaboration avec la Chaire d'études sur les 
écosystèmes urbains de I'UQAM, un guide qui se veut un outil facilitant la mise en 
place puis la gestion des comités de concertation ou de vigilance. Cors de-l-, 
le président de l'organisme a insisté sur la pertinence de l'approche pour assurer le 
fonctionnement d'un tel comité. Le comité de vigilance devrait ainsi être formé de 
personnes indépendantes de I'entreprise pour éviter les conflits d'inter& et être 
soutenu financièrement par l'entreprise concernée. COSE Lanaudière pciwait -avoK 
comme rble d'assurer la logistique des rencontres, la diffusion de l'information, 
ranimation et le suivi des réunions. II a également soutenu que certains principes de 
bonnes pratiques, tels que la collaboration, la souplesse et la transparence, sont 
essentiels à l'eficacité desdits comités. Cette approche contribuerait at! ôtKjcès $eç 

comités de vigilance. Le représentant de la Direction de santé publique et 
d'évaluation de Lanaudière a d'ailleurs entièrement entériné les propos du président 
de COSE Lanaudière (M. Marc Corriveau, DT9, p. 1 5 ;  DM13, p. 5, 12 et 13; 
D' Marcel Bélanger. DT9. p. 78). 

Le contexte sociopolitique entourant le projet d'agrandissement du lieu 
d'enfouissement sanitaire de Saint-Thomas risque de miner l'efficacité des travaux 
d'un comité de vigilance. Par exemple, la présence des partenaires &gw&iree 
d'ententes avec Dépôt RiveNord, dont la MRC de Joliette et la municipalité de Saint- 
Thomas, pourrait contribuer à perturber le bon fonctionnement d'un tel comité, 
notamment en créant des tensions avec les parties qui ne sont pas liées par de telles 
ententes de parîenariat. Même dans un contexte OU leur mandat se-!imite4.-faKe-deS 
recommandations a Dépdt Rive-Nord, les membres du comité de-Wgie-pottrraient 
m&me éprouver de la difficulté a établir des consensus. 

En outre. les citoyens du voisinage qui habitent une propriété de ~ R i u e - p l o r d n e  
devraient pas être membre du comité de vigilance. Par contre. certains ministéres et 
organismes, dont le ministère du Développement durable, de I'Environnement et des 
Parcs et la Direction de santé publique et dévaluation de Lanaudière, devraient y 
participer pour fournir aux membres toute l'expertise nécessaife letlr -prise de  
décision. De surcroit, le compte rendu de chacune des réunions dececonuté deue-att 
etre transmis au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 
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Parcs. Enfin, DépBt Rive-Nord devrait participer à ce comité A titre d'%serva~st . (ui  
fournir, de façon transparente, toute l'information nécessaire à la prise de décision. 

+ Avis- La commission est d'avis que ie ministère du Développemwt ducable, de 
I'Environnement et des Parcs devrait réévaluer /a composition et le mode de 
fonctionnement des comités de vigilance afin de s'assurer qu'ils puissent jouer leur 
rôle de façon efficace. 

+ Avis - La commission est d'avis qu'il est impératif que le comité de vigilance joue 
pleinement son d e .  A cet effet, il est essentiel d'éviter les situations pouvant mener à 
un conflit d'inférëts, de faire preuve de trensparence ainsi que de disposer de 
l'information pertinente et des ressources nécessaires. En outre, il importe qu'un 
représentant du ministère du DevelGppeRJent dureble, de Environnement et des 
Parcs et qu'un rep&sentant de /a Direction de santé publjque et d'évaluation de 
Lanaudidre soient associés B ce comité afin d'assurer un suivi r i g o w  & e s  
ectivites et, /e cas échéent, d'y apporter /es modifications utiles à son bon 
fonctionnemeni. 
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Appendix III 

Garbage Dump Proposa1 
WatchdoP committee review 

Current Siruarion 
New provincial legislation to be in effect by 2008 requires al1 current dumps of 20 
years or l e s  to be closed and rnonitored for 20 years. This would cost approximarely 
$25,000 per year to rnonitor rhe exisring dump when closed. A clean up ma.y be 
required if the monitoring detected contaminarion of the sunounding area. The c o s  of 
&is wouid probably bc significan~. 
Al1 municipalities wouid be required to transport ùieir refuse to the fim ISD approved 
site ro be developsd wirhin 100 Kilometers. Ir is expened to cost $100,000 per year to 
uansport the refuse and pay dumping fees. 
Therefore, this legisiation alone wiIi result in an increase oE$125,000 to be boum by 
Alleyn Cawood taxpayws. 
The municipality of Aiieyn Cawood has a population of roughly 700 iaxpayers (165 
permanent residwts and an estimated 550 cottages) and has an annual budger of 
$400,000. The $125,000 garbage cost inaease represents about a 25% increase in your 
tax bill. 

Anoîher Provincial environmental law will ais0 affecr your tax hilL Sraaing in 2008, 
septic systems wiil be emptied every two years for permanent residenîs and every four 
years for cottagers. This will cost about $200 per empqing, to be cnllected inannuai 
payments - $100 per year or $50 per year depending on your residency sratus. 

Summarv of Proposai by LDC Ltd: 

A new Company, LDC Ltd., has approached the Aileyn Cawood Municipal Council LO 
locare a dump in gur jurisdiction. This dump would be about 7 miles up the highway 
from the corners and vil1 be on crown land. The dump wouid use çtate of the an 
technology and be licensed for 4 million Ions of refuse. ïkere are no costs IO the 
municipaiity - ail costs to get the necessary approvais as well as seainç up rhe dump 
wouid be boum by LDC:. LDC wouid also move the content of the current dump to the 
new dump, therefore negating the 20 monitoring requirement. 

At an estimared 200,000 rom per year, 3 wili take about 20 years IO fill. Alleyn 
Cawood wouid n a  have IO pay any dump fkes during ùlis period and wouid collecta $2 
per ton royalty, or about $400,000 per year. When the dump is  closed, LDC wouid be 
responsible for monitoring for another 30 years. LDC will posi a bond for the full 50 
years (20 year useand 30 year monironng) 10 cover any clean up problems îhar mighi 
anse. 



The new provincial legislation ais0 adds $10 per ton to dump fees ahat will split among 
vaious jurisdictions. Alleyn Cawood wouid ger up IO $2.50 per ton to be used for other 
enviromnenial inirianves such as recycling and, ii is assumed, septic iank emptying. 
This will result in additionai revenue of $600,000 per year. 

How does this imuaci taxr>avers? 

Positive 

Jobs will be generared, with pnonty @ven IO municipal residenrs 

Free training to fire volunteers 

With uipiing of revenue, relief from future demands and pressures and rhe 
abiliry IO do other rhings 10 benefit rhe community 

increase in tax base - re LDC - reduces tax on residence 

President of LDC resides in municipality and has a vested interest IO “do it 

We may be able to negoriate with LJ3C to turn over the dump when ir sri11 
has 500,000 tons le% IO be used for municipal use only. This wouid Save the 
municipaiity $iOû,OOO a year for several years after the dump is closed to 
outside panies 

right” 

Xegative 

About 90 garbage trucks will pass rhrough the village on a daily basis. 

There is always the potenriai for an environmenml clean up in the future 

There may be an impact on property values, with a septic sewage treatmenT 
plant 7 miles to the east and a 4 million ton dump 7 miles IO the wesi. 
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Danford Lake, Qc 
January 29,2006 

Members of the watchdog cornmittee and 
Denis Rouleau, president LDC 

The foiiowhg is to inform y00 ofmy decision fo step dom as tmsurer ofthe watchdoç 
cornmittee as of today. 

Many questions stiil need to be answered in this ongoing process and i, personaily, think 
that OUT Council has been avoiding answers to legitimate concem from local citizens. 
Some ofthese 1 l i s  below: 

1. wh;y is it that the ody reference that 1 can find on the subjea is a note issued by 
rhe Municipality on a bulletin daied January 2005, where opening hours for the 
dump as well as other information pertaining to municipal by-laws are listed when 
apparently taiks have been going on since October 2004? 

2. An appearance of &ict of interest is taking sbape when the current members of 
The cornmittee are ail proponents of the IanXiii site; 

3. The poor handling on the part afour eleaed officiais of public relations which 
lead to a vocal and progressive opposition on the question as weii as the 
implication of some municipal employees in promoting the landfill site; 

4. The s a p e  of the project ais0 is one of my major concem; 

5. The iàct that the value of our propxty will affected. 

I took an interest in the projeet because it was a new proposal and one that might be gmd 
for our community. 1 am no longer of hi opinion. 

1 weicomed the opportunity to pet involved in fmding a way for Alieyn-Cawood to bring 
in new money in onier to meet the new requirements imposed by the provincial 
govemment, 1 am sony that îhk parti& project does not meet 4th my views on how 
that should be done. 

I wuid support a iandfilf site of smaller proportions that wouid find the Pontiac taking 
responsibility for irs WaSTe bot m o t  support one that wants to hring in 250 O00 tonnes 
from 3 MRCs as Weil as the City of Gatineau. 



My comnntment to the best interesi of my fellow citirens is still nrong and in that sense I 
will be following ciosely the decisions made regwding tbis whole issue. But, 1 choose to 
do that f h m  the standpoint of a conceined citizen able to speak my mind when 1 don’t 
a$ree. 

Respectfuliy yours 

Denise Larocque-Renaud 
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Le 4 mai 2007 COURRIER RECOMIMANDÉ 

Monsieur Denis Rouleau 
Président 
LDC Gestion et services environnementaux 

Obiet : Wnseimement EMC - Danford Lake 

Bonjour Monsieur Rouleau, 

La présente est une troisième tenrative pour obtenir des informations concernant le 
Comiré environnementai, les deux premières lettres, adressées au président du Comité, 
monsieur Pierre-Louis Lafleur n’ayant pas obtenu de réponse. 

Je tente d’obtenir tes renseignements suivants, qui devraient être d’ordre public si j’en 
juge par l’invitation lancée par le Maire Squitti aux résidents permanents et saisonniers 
dans un avis paru à la Salle municipale de Aileyn-Cawood pour siéger sur ce Comité. 

1. 
2 
3. 

4. 

Qui siège nir ce Comité et à quel titre?, 
Quand les rencontres du Comité ont-elles lieu et a quel endroit?; 
Copies du procès-verbal de chacune des réunions du Comité ayant eu lieu à ce 
jour; 
A qui les gens du Corniré doivent-ils faire rapport, au Conseil de Alleyn- 
Cawuod ou a vous, le promoteur? 

Espérant avoir de vos nouvelles sous peu, veuillez agréer, monsieur Rouleau, mes 
salutations distinguées. 

R 

C.C. .Maire Joseph Squini et conseiuers - Alleyn Or Cawood 
Miniare & I’EnWonnemnt 
CCMD - CADM 



March 27,2007 

Mr Pierre-Louis Lafleur 

Danford Lakc, Quebec. 
JOX 1PO COURRIER RECOMMANDE 

Re : Environmental manapemcnr commirtee 

Bonjour Monsieur Lafleiir, 

The Environmental management comminee has bee referred ïo B number of times in the impact srudics on 
rhe Danford Lake LET released by Le MLnisrere dc 1'Environnemt.ni el du developmcrir durable on 
February 6"', 2007. 

As 1 did nor ger a reply TO my lener of May 15,2006 and in order to betrer understand rhc rolz of the EMC 
and its mandate in the cornmuni- of DanFord Lake, 1 would Like 10 requiisi a second time a copy of rhe 
following : 

P. 
L 
P 

The mission saremenr ofthc EMC 
Thc names of the board members and rheir positions on the EMC 
Copies of the minutes of al1 rhe meetings to date 

1 look foword 10 receiving rhis informarion in the near fururr, 

Yoiirs truiy, 

Danford Lake, Qc 
JOX IPO 

cc: Maire Joseph Squini er lcs consei!lers - Municipalil& de A:leyn âr Chwood 
LDC 
Monsieur Claude Béchard, Ministre de l'Environnement 
Madame Nnrhalie Nommndeau, Minisire des Affaires municipales 
Monsieur Michnel McCrimck, préfet MRC Pontiac 
CADM 
Madarne Charlone L'Ecuyer, députée du PonTÿic - 
Madame Danillr Hawey, BAPE 



May 15,2006 

Mr. Pierre-Louis Lafleur 

Danforâ Lake, Quebec 
JOX 1W 

Bonjour Pime-Louis, 

I wonid !ike some information regarding the Enwroamentar maitagmmt cornmie  diat your chair now 
diat the watelxbg cununiûee no longer e“u;. The EMC was created by Mayor Squim by invifdiion 
rhrough an &ed pubiic notice in the Municipal HaIl and was addressed to “OU r&m, pemtanmt und 
seasonal”. 

In my iem ofresignation âom the former wauhdog wdltee. of which you have wpy, 1 clearly 
indicatixi tha; it was my intention to follow the procedures regardmg the propossd regional lpd6u site and 
in order IO do so, 1 wouid iike the oppominiry KO attend your upming EMC meerings 

However, 1 neeà indicaiian from you as &airman, of who you rhink is ailowcd to patritipare in thcse 
meetings and copies of the minutes of the paçt meelkg îhat arc or should be public inforxuaLion 

Aiso, 1 would üke you Io c L ~ f y  Who the COmmiItee repons (O : is ir ihe Co& of Alleyn and CawoOq or 
LDC, rhe promota‘? 

As a wmmiüee muck by ihe Mayor ro serve thc community, rhis would provide an oppommity to 
uudmrand your mandare and whai role the EMC will have sbould rhe landiïli be approved. 

Haping ro hear from you smn on This issue Io help clear up s m e  misundastanding foiiowing rhe lm 
Council meetjnganà questions pur LO m e m b a s  ofthe M C  which 1 fecl were lefi unanswmd 

.. 

Danford Lake, Qc 
JO( m 
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Gatineau, le 25 avril 2007 

Madaine Denise Larocque-Rmaud 

Danfard Lake QC JOX 1PO 

Objet : Mega dépotoir de Daiiford Lake 

Bonjour Madame Larocque-Reiiaud, 

Le Club Pierre-Radisson s'inquiète. comme vous, des dangers de pollution de la nappe 
souterraine er des rivières suite h la créalion d'un mega-dépoioir près de la rivière 
Picanoc. 

Notre Club, composé de plus de 100 membres. pagaie régulièrement sur la Picanoc et la 
Gatineau. L'attrait principal de ces cours d'eau cst leur nature sauvage. ce qui risque de 
disparaître rapidement s i  un tel projet voir le jour. 

Nous organisons plusieurs soilies sur la Picanoc et la Gatineau h chaque annec. C'cst 
pourquoi que c'est imporlant que tous se baltcnt, B leur facon, pour protéger ces 
incroyables attraits tourisriquer. Vous nous verrez sur In Picanoc ce priniemps pour aider 
a sensibiliser le plus de gens possible la nature fragile qui sera détruite avec ce dépotoir. 

Le Club Pierre-Radisson est persuadé que c'esr avec l'éco-tourisme que nous pouvons 
faire avancer le développement économique de notre région.. . et non en y apportant des 
déchets de partout pour les enfouir dans nos belles forSts. 

Bonne bataille et bon courage. 

Vos amis pagayeurs du Club Pieire-Radisson 

Gérald R. Laceilr 
Presiden: 
Club Pierre-Radisson 
~vwW.canot-outaouais.Ca 



Fédération québécoise du canot et du,kayak 

Mon:réal, le 7 février 2007 

Madame Denise Larocque-Renaud 

Denford Lake QC JOX IPO 

Obiet : M&a dépotoir de Danford 

Madame, 

Depuis plus de 35 ans, la FQCK rravaille dans la mesure de ses moyens, à préserver et à metlre en valeur le 
parrimoine canorable du Québec, parrimoine composé en autres des rivières québécoises. En dépir de nos 
efforts, nous avons vu disparake bon nombre de ces rivières et observer la détérioration de la qualiï6 de l’eau 
et des rives de nos rivières. 

Malgré rotifes les promesses, garanties, etc. que l’on nous a présenrés ou que l’on nous présenrera, les 
dommages environnementaux ont toujours ére au rend, -z-vous. 

Le prisent projer aura à coiin 011 &moyen terme un impact certain sur la rivière Picanoc, rrèr belle petite rivikre 
canozable dom les rives son! relativement bien conservées“), située à proximiré d’un basse de population 
imponanï. 

Cette rivière esr un arour récréaourisrique imponanr pour la région et il est inévitable que la création de ce 
prcjer criera un effet très négaiif sur la fréquentation de ce cours d’eau. 

D’aiirre pan, la FQCK craint fortement la migrarion de ce sentiment à la région élargir et hvidemmrnt, les 
impacts que cela pourrait causer sur la nororiéré de la région de l’Outaouais en ïani que destination de séjours 
canot, kayak d‘eau vive er kayak d t  mer. 11 faut savoir qu’ati Quebec, la rrgion de l’Outaouais es? une 
destination irnponanre pour les amareurs de pagaie er plus paniculièrement la vallée de la Garineau où se rient 
depuis une dizaine d’années un des plus impcrianrs fcsrivais d’eau vive en Amérique, soit le Fesrivai d’eau vive 
de lu Haure-Gatineau organisé par la FQCK er Action Plein Air. 

Dans ce cor,texre, nous sommes heureux d’appuyer et de sourenir votre démarchc pour qu’une utilisation de ce 
site autre que je miça dépotoir propose, soir rerenue. 

Le direcieur génkrai. 

,J 
Guide des parcours canotables, p. 153, Broquet, lo trimesue ZOOS 

4545 av. Pierre-Re Coubcrrin, C.P. IOOO, SUCC. M 
Monrréal QC HI V 3R2 

Tiiéphone : (514) 252-3001 - Télécopieur : (514) 257-3091 
Sire Interner : =canor-koyak oc.ca - Courriei : info@,conor-kmak.- 


